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RÈGLEMENT DE LA CARTE FAMILLE 

 

 
 
 
Article 1 – Les bénéficiaires de la carte famille 
 
La carte famille s’adresse à toutes les familles, dès le premier enfant, qui résident à Saint-
Germain-en-Laye. 
 
 
Article 2 – Les avantages procurés par la carte famille 
 
La carte famille ouvre droit à une réduction sur les tarifs des activités périscolaires proposées 
par la Ville, en fonction des ressources de la famille. Le coût de cette réduction est pris en 
charge en partie par la Ville et en partie par le Centre communal d’action sociale (CCAS). 
 
En fonction du quotient familial, la tarification appliquée se décompose en trois barèmes 
distincts : 
 

1) pour la petite enfance (halte garderie et crèche), c’est le barème de la prestation de 
service unique (PSU) qui s’applique. Ce barème fait l’objet d’une convention entre 
la Ville et la Caisse d’allocations familiales (CAF) qui participe au financement 
des structures municipales de petite enfance. 

 
2) pour la restauration scolaire, un barème matérialisé par une lettre de A à G, voté 

par le Conseil Municipal. 
 
3) pour les autres activités périscolaires (centre de loisirs, étude surveillée, garderie 

maternelle, colonies de vacances), un barème matérialisé par une lettre de A à F, 
voté par le Conseil Municipal. 

 
Une réduction supplémentaire de 10 % s’applique, sans conditions de ressources, aux familles 
nombreuses de 3 enfants et plus.  
 
En outre, la carte famille permet d’obtenir une réduction auprès de plusieurs partenaires, en 
particulier la piscine intercommunale et de nombreuses associations sportives de Saint-
Germain-en-Laye.  
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Article 3 – Les conditions d’obtention de la carte famille 
 
Les familles qui souhaitent obtenir la carte famille en font la demande à tout moment auprès 
des services municipaux (« première demande »).  
 
Les familles doivent ensuite renouveler leur carte chaque année entre le 2 et le 31 janvier qui 
suit (« renouvellement »). Une lettre d’information parvient aux familles dans le courant du 
mois de décembre de l’année écoulée pour rappeler la nécessité et les modalités du 
renouvellement. 
 
En cas de changement de situation en cours d’année (modification des ressources, 
changement de la composition de la famille), un nouveau dossier doit être 
constitué (« actualisation »).  
 
A chaque demande, la famille remplit un formulaire et fournit les justificatifs nécessaires à la 
détermination de la composition du foyer, au calcul de ses ressources et à la vérification de 
son lieu de résidence. Ces informations peuvent faire l’objet de contrôles par les services 
municipaux. 
 
En fonction de chaque situation individuelle, les familles sont susceptibles de devoir présenter 
les justificatifs suivants (liste indicative) : 
 

• le ou les livret(s) de famille 
• la dernière décision judiciaire de la convention pour les parents séparés ou du 

jugement de divorce pour les parents divorcés (montant de la pension alimentaire 
perçue ou à déduire, résidence habituelle ou garde alternée d’un ou plusieurs enfants) 

• un justificatif de domicile datant de moins de trois mois 
• le dernier avis de la taxe d’habitation 
• le dernier avis d’imposition année N-1 (N-2 pour les artisans, commerçants et 

professions libérales) 
• les bulletins de salaire des trois derniers mois ainsi que celui de décembre de l’année 

écoulée 
• tout autre justificatif de ressources (COTOREP, ASSEDIC, RMI…) 
• le relevé CAF pour l’allocation de libre choix d’activité, l’allocation soutien familial, 

l’allocation parent isolé 
 
Le formulaire comprend une attestation sur l’honneur que remplit la famille, ce qui l’engage 
sur les renseignements et les documents fournis. Toute fausse déclaration peut faire l’objet de 
poursuites. 
 
Les démarches s’effectuent : 

- en se rendant sur place au Centre Administratif ou à la mairie annexe 
- par courrier 
- par téléprocédure sur le portail en ligne de la Ville (à venir) 

 
Une fois la demande complète, un dossier sera remis à la famille, comprenant notamment le 
règlement de la carte famille et les tarifs auxquels elle a accès pour chaque prestation.  
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Article 4 – Le calcul du quotient familial et de la tarification des prestations éligibles à la 
carte famille 
 
Le quotient familial et la tarification dépendent des revenus et de la composition de la famille. 
 
Les revenus entrant dans le calcul des ressources sont les suivantes :  

- le revenu annuel imposable déclaré par le foyer avant abattement, pris sur le dernier 
avis d’imposition 

- les pensions alimentaires reçues 
- les allocations : ASSEDIC, RMI, RSA, AAH etc. 
- tous autres types de revenus : revenus mobiliers, revenus fonciers etc. 

 
Les ressources de toutes les personnes qui constituent le foyer sont prises en compte : 
concubin, partenaire ou conjoint (même s’il n’est pas le parent), ainsi que les ressources des 
personnes hébergées (ascendants ou tiers) par le foyer, même si elles ne sont pas rattachées 
fiscalement. 

 
Les allocations constituant un revenu de substitution (l’allocation de libre choix d’activité, 
l’allocation de parent isolé et l’allocation de soutien familial) sont prises en compte dans le 
calcul des ressources de la famille, à l’exception des allocations familiales.  
 
Les pensions alimentaires versées sont déduites des revenus. 
 
Une fois que l’ensemble des revenus composant les ressources de la famille est déterminé, le 
quotient familial est calculé de la façon suivante :  

ressources totales / 12 / nombre de parts du foyer 
 
Chaque adulte et chaque enfant jusqu’à l’âge de 20 ans révolus composant le foyer compte 
pour une part. 
 
Une famille ayant la charge d’un enfant handicapé titulaire de l’A.E.E.H. bénéficie d'une part 
supplémentaire (fournir une copie de la notification d’allocation d’éducation spéciale). 
 
Un parent isolé bénéficie également d’une part supplémentaire (à l’exception des prestations 
de la petite enfance pour lesquelles le barème tient déjà compte de la situation familiale). 
 
Un droit calculé en cours de mois (suite à une modification) est applicable immédiatement 
(facture à terme échu). 
 
 
Article 5 – La durée de validité de la carte famille 
 
Quelle que soit la date à laquelle elle est demandée pour la première fois, la carte famille est 
valable jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Ensuite, elle est valable pour l’année civile 
et non pas l’année scolaire. 
 
 
 
 



 4

L’absence de démarche active de demande de renouvellement par la famille avant le 31 
janvier conduit automatiquement à partir du 1er février qui suit, à la facturation au tarif 
maximal en vigueur de l’ensemble des prestations dont profite la famille. En effet, l’absence 
de démarche empêche la mise à jour annuelle des ressources et la vérification des conditions 
d’obtention (nombre d’enfants à charge, résidence effective à Saint-Germain-en-Laye). 
 
Aucun renouvellement ne peut être accepté au-delà du 31 janvier, sauf cas réellement 
exceptionnels qui doivent être justifiés (certificat d’hospitalisation, certificat de travail 
attestant un séjour professionnel pendant la période de renouvellement etc.). 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) ______________________________________________________________, 
déclare avoir pris connaissance du présent règlement intérieur relatif à la carte famille de la 
Ville de Saint-Germain-en-Laye. 
 
 

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le _______________________ 
 
 
 

Signature du Responsable familial, 
précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » : 


